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Arrêté n°ARS-2023-398 du 13/07/2022 fixant le montant des ressources FIR au titre de 
l'année 2023 versé à la Clinique San Ornello 

FINESS ET - 2B0004113 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé de Corse, 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 et suivants ; 
 
Vu la loi n° 2023-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ; 
 
Vu l’arrêté du 19/02/2019 portant adoption du projet régional de santé de la région Corse ; 
 
Vu l’arrêté du 28 février 2023 fixant pour l'année 2023 le montant des crédits attribués aux agences 
régionales de santé au titre du fonds d'intervention régional et le montant des transferts prévus à l'article L. 
174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le décret n° 2015-1230 du 2 octobre 2015 relatif au fonds d’intervention régional mentionné à l’article L. 
1435-8 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 

Article 1 : 
 
Le montant de la somme attribuée à la CLINIQUE SAN ORNELLO au titre du fonds d’intervention régional, 
en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 et suivants du code de la santé 
publique, est de 125 000.00 euros au titre de l'année 2023. 
 
 
Article 2 : 
 
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à l'article R. 1435-30 
du code de la santé publique. 
 
 
Article 3 : 
 
L’agent comptable de l’ARS de Corse procèdera aux opérations de paiement suivantes : 
 
 
- 125 000.00 euros, au titre de l'action « Parcours et projets de santé - Equipes de liaison et de soins en 
addictologie ELSA pour la Clinique San Ornello », à imputer sur la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en 
addictologie » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la 
qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (657342) » 
Après réception des justificatifs et validation de service fait, la dépense sera ordonnancée par la Directrice 
Générale de l'ARS. 

 

ARRETE 
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Article 4 : 
La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans les deux mois 
qui suivent sa publication auprès du ministre chargé de la santé. Ce recours hiérarchique ne 
constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux qui peut être formé dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, 
le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bastia 
(villa Montépiano, 20407 Bastia) dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » 
accessible par le site www.telerecours.fr. 
 
 
Article 5 : 
Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’ARS Corse est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil administratif des actes de la préfecture de Corse. 
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